
 

PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE ORDINAIRE DU CONSEIL DE LA 

MUNICIPALITÉ DE MAYO, TENUE À MAYO, LE 2 MARS 2020, À 19 H 30, 

SOUS LA PRÉSIDENCE DU MAIRE M. ROBERT BERTRAND. 

Sont présents : 

Robert Bertrand, Maire 
Renée Giroux, conseillère, siège #2 
Alain Dupuis, conseiller, siège #3 
Guy Roussel, conseiller, siège #5 
Pierre Robineau, conseiller, siège #6 
Secrétaire d’assemblée : Mylène Groulx 

 
Absents : 
Ian de Cotret-Brazeau, conseiller, siège #1  
Erin Kane, conseillère, siège #4 
 
 

ORDRE DU JOUR 

1. OUVERTURE 

2. PÉRIODE DE QUESTIONS 

3. ORDRE DU JOUR 

4. ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DU 3 FÉVRIER 2020 

5. TRÉSORERIE - APPROBATION DES COMPTES 

6. FACTURES REÇUES 

7. RAPPORTS 

7.1 Rapport de l’inspecteur 

7.2 Rapport du directeur du service de sécurité incendie 

7.3 Dépôt du suivi budgétaire (activités de fonctionnement) 

8. LISTE DES IMMEUBLES DEVANT ÊTRE VENDUS POUR DÉFAUT DE 

PAIEMENT DES TAXES 

9. MANDATER UN REPRÉSENTANT À ENCHÉRIR POUR L’ACQUISITION 

DE CERTAINS IMMEUBLES MIS EN VENTE POUR DÉFAUT DE 

PAIEMENT DES TAXES 

10. ACCEPTATION DU RAPPORT « PLAN DE MISE EN ŒUVRE » AU 

SCHÉMA DE COUVERTURE DE RISQUES INCENDIE 

11. AUTORISATION AU DIRECTEUR ET AU DIRECTEUR ADJOINT DU 

SERVICE DE SÉCURITÉ INCENDIE D’ALLER AU CONGRÈS DE 

L’ASSOCIATION DES CHEFS EN SÉCURITÉ INCENDIE DU QUÉBEC 

12. AUTORISATION À LA DIRECTRICE GÉNÉRALE / SECRÉTAIRE-

TRÉSORIÈRE DE PARTICIPER AU CONGRÈS DE L’ASSOCIATION DES 

DIRECTEURS MUNICIPAUX DU QUÉBEC (ADMQ) 

13. DEMANDE AU MINISTÈRE DES TRANSPORTS DU QUÉBEC 

L’AUTORISATION DE FAIRE UN SENTIER DANS L’EMPRISE DE LA 

ROUTE 315 (ENTRE LES CHEMINS DALY ET MURPHY) 

14. PÉRIODE DE QUESTIONS 

15. CLÔTURE DE L’ASSEMBLÉE 

 

 



1. OUVERTURE 

Les membres présents à l’ouverture de la séance formant quorum, 
l’assemblée est déclarée régulièrement constituée par le président. 

2. PÉRIODE DE QUESTIONS 

3. ORDRE DU JOUR 

  2020-03-029  

IL EST PROPOSÉ par Renée Giroux, APPUYÉ par Guy Roussel et 

résolu d’adopter l’ordre du jour tel que déposé et, en conséquence, 

il demeure ouvert à toute modification. 

 

Adoptée à l’unanimité 

4. ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DU 3 FÉVRIER 2020  

 2020-03-030 

ATTENDU QUE les membres du conseil ont individuellement pris 
connaissance du procès-verbal de la séance ordinaire du 3 février 
2020; 

ATTENDU QUE les membres renoncent à la lecture du procès-verbal; 

IL EST PROPOSÉ par Pierre Robineau, APPUYÉ par Alain Dupuis et 
résolu d’adopter le procès-verbal de la séance ordinaire du 3 février 
2020.  

Adoptée à l’unanimité  

5. TRÉSORERIE - APPROBATION DES COMPTES 

 2020-03-031 

ATTENDU QUE le conseil prend acte de la liste des comptes payés 
en vertu de la délégation d’autoriser des dépenses à la directrice 
générale et secrétaire-trésorière et au directeur du service de 
sécurité incendie;  

ATTENDU QUE le conseil prend en compte la liste des comptes à 
payer; 

IL EST PROPOSÉ par Pierre Robineau, APPUYÉ par Alain Dupuis et 
résolu d’approuver les listes des comptes et d’autoriser leur 
paiement. 

Chèques numéro 11631 à 11654 :  83 173.36 $ 

Chèque numéro 11632 (annuler) 

Paiements en ligne :   6 330.57 $ 

Paies :      10 814.60 $ 

Grand total :    100 318.53 $  

     Adoptée à l’unanimité 

6. FACTURES REÇUES 

2020-03-032 

ATTENDU la réception des factures de plus de 3 500$ suivantes; 



• Croix-rouge    11 421.02 $ 

• MRC Papineau (quote-part) 19 009.46 $ 

• Servitech tenue à jour  4 180.56  $ 
 

ATTENDU QUE les crédits sont disponibles; 

IL EST PROPOSÉ par Renée Giroux, APPUYÉ par Guy Roussel, ET 
résolu QUE ce conseil autorise le paiement des factures énumérées 
ci-dessus. 

Adoptée à l’unanimité 

7. RAPPORTS 

7.1 Rapport de l’inspecteur  

Numéro Adresse Nature zonage 

2020-0201 
313 Riv. 
Blanche 

Abattage 
d’arbres 14-V 

2020-0202 
230 

Libellulles 
Abattage 
d’arbres 7-F 

2020-0202 
4442 Rte 

315 
Abattage 
d’arbres 13-A 

 

7.2 Rapport du directeur du service de sécurité incendie  

 
Nombre 

d’intervention 
Lieu Type d’intervention 

F-20-01-002 4597 Rte 315 Mayo Incendie de bâtiment  

F-20-01-003 26 Pekan Mulgrave Fuite de propane 

 

7.3 Dépôt du suivi budgétaire (activités de fonctionnement) 

8. LISTE DES IMMEUBLES DEVANT ÊTRE VENDUS POUR DÉFAUT 
DE PAIEMENT DES TAXES 

2020-03-033 

ATTENDU QUE la directrice générale/secrétaire-trésorière soumet 

au conseil de la municipalité de Mayo, pour examen et 

considération, un état des taxes foncières dues à la municipalité à la 

date du 11 juin 2020, afin de satisfaire aux exigences de l’article 1022 

du Code municipal de la province de Québec; 

 

IL EST PROPOSÉ par Pierre Robineau, APPUYÉ par Alain Dupuis, ET 
résolu QUE ce conseil approuve la liste des immeubles devant être 
mis en vente pour défaut de paiement de taxes, et que la directrice 
générale /secrétaire-trésorière prenne les procédures requises aux 
fins de faire vendre par la municipalité régionale de comté de 
Papineau tous les immeubles de la municipalité de Mayo dont les 
taxes foncières qui les grèvent n’ont pas été payées 

Adoptée à l’unanimité 

 

 



9. MANDATER UN REPRÉSENTANT À ENCHÉRIR POUR 
L’ACQUISITION DE CERTAINS IMMEUBLES MIS EN VENTE POUR 
DÉFAUT DE PAIEMENT DES TAXES 

2020-03-034 

ATTENDU QUE la municipalité de Mayo peut enchérir et acquérir 

des immeubles mis en vente pour taxes municipales impayées, et ce, 

conformément à l’article 1038 du Code municipal; 

 

ATTENDU QUE certains immeubles seront mis en vente pour défaut 

de paiement des taxes, et ce, selon la résolution portant le numéro 

2020-03-33; 

 

ATTENDU QUE ce conseil croit opportun d’autoriser la directrice 

générale/secrétaire-trésorière ou un représentant à enchérir et 

acquérir certains des immeubles mis en vente pour défaut de 

paiement des taxes; 

 

IL EST PROPOSÉ par Guy Roussel, APPUYÉ par Alain Dupuis, ET 
résolu QUE ce conseil autorise la directrice générale /secrétaire-
trésorière ou le maire à enchérir pour et au nom de la municipalité 
de Mayo pour certains immeubles faisant l’objet de la vente pour 
défaut de paiement de taxes à être tenue le 11 juin 2020 et ce, 
jusqu’à concurrence des montants de taxes en capital, intérêts et 
frais. 

Adoptée à l’unanimité 

 

10. ACCEPTATION DU RAPPORT « PLAN DE MISE EN ŒUVRE » AU 
SCHÉMA DE COUVERTURE DE RISQUES INCENDIE 

2020-03-035 

ATTENDU QUE tel que stipulé au schéma local de couverture de 
risques en incendies, le directeur du service des incendies doit 
déposer au conseil, pour acceptation, un rapport du plan de mise en 
œuvre prévu pour chaque année; 

ATTENDU QUE le directeur a déposé au conseil son rapport pour l’an 
1;  

IL EST PROPOSÉ par Pierre Robineau, APPUYÉ par Guy Roussel, ET 
résolu QUE ce conseil accepte le rapport déposé par le directeur du 
service des incendies relatif au plan de mise en œuvre prévu pour 
l’an 1 au schéma local de couverture de risques en incendies 

Adoptée à l’unanimité 

11. AUTORISATION AU DIRECTEUR ET AU DIRECTEUR ADJOINT DU 
SERVICE DE SÉCURITÉ INCENDIE D’ALLER AU CONGRÈS DE 
L’ASSOCIATION DES CHEFS EN SÉCURITÉ INCENDIE DU QUÉBEC 

2020-03-036 

ATTENDU QUE le congrès de l’Association des chefs en sécurité 
incendie du Québec aura lieu du 15 au 19 mai 2020 à Laval; 

ATTENDU QUE le budget 2020 prévoit une dépense de congrès pour 
couvrir les frais du directeur et du directeur adjoint du service de 
sécurité incendie de Mayo et de Mulgrave-et-Derry; 



IL EST PROPOSÉ par Renée Giroux, APPUYÉ par Alain Dupuis, ET 
résolu QUE ce conseil autorise M. Tim Lalonde et M. Brandon 
Lalonde à assister audit congrès et que les dépenses liées à ce 
congrès, telles que les frais d’inscription, d’hébergement, de 
location d’un véhicule et des repas, seront payées par la municipalité 
sur présentation des pièces justificatives 

Adoptée à l’unanimité 

 

12. AUTORISATION À LA DIRECTRICE GÉNÉRALE / SECRÉTAIRE-
TRÉSORIÈRE DE PARTICIPER AU CONGRÈS DE L’ASSOCIATION 
DES DIRECTEURS MUNICIPAUX DU QUÉBEC (ADMQ)  

2020-03-037 

ATTENDU QUE le congrès de l’ADMQ aura lieu du 17 au 19 juin 2020; 

ATTENDU QUE le budget 2020 prévoit une dépense de congrès pour 
couvrir les frais de la directrice générale; 

IL EST PROPOSÉ par Pierre Robineau, APPUYÉ par Alain Dupuis, ET 

résolu QUE ce conseil autorise Mme Mylène Groulx à assister audit 

congrès et que les dépenses liées à ce congrès, telles que les taxis, la 

location d’un véhicule, les frais d’inscription, l’hébergement et les 

repas, seront payées par la municipalité sur présentation des pièces 

justificatives 

 

Adoptée à l’unanimité 

 

13. DEMANDE AU MINISTÈRE DES TRANSPORTS DU QUÉBEC 
L’AUTORISATION DE FAIRE UN SENTIER DANS L’EMPRISE DE LA 
ROUTE 315 (ENTRE LES CHEMINS DALY ET MURPHY)  

2020-03-038 

ATTENDU QUE le conseil avait mandaté monsieur David Massé de 
conception Plein air pour faire la réalisation d’un plan 
d’aménagement pour la mise en place d’un nouveau sentier en 
bordure de la route régionale; 

ATTENDU QUE le conseil demande l’autorisation au ministère des 
Transports du Québec d’aménager un sentier à usages multiples afin 
de permettre à l’ensemble des résidents de circuler en toute 
sécurité à l’extérieur de la chaussée de la route 315; 

IL EST PROPOSÉ par Guy Roussel, APPUYÉ par Alain Dupuis, ET 

résolu QUE ce conseil demande au MTQ l’autorisation d’aménager 

un sentier multifonctionnel en bordure de la route 315, tel que 

présenté dans le projet « Plan d’aménagement du sentier en site 

propre entre les chemins Daly et Murphy »  

 

Adoptée à l’unanimité 

14. PÉRIODE DE QUESTIONS 

15. CLÔTURE DE L’ASSEMBLÉE 

 2020-03-039 

L’ordre du jour étant épuisé, IL EST PROPOSÉ par Renée Giroux, 
APPUYÉ par Alain Dupuis QUE la séance soit levée. 



19 h 53 

Adoptée à l’unanimité  

 
MUNICIPALITÉ DE MAYO  

 
Je soussignée, Mylène Groulx directrice générale, atteste qu’il y a 
des fonds disponibles pour lesquelles les dépenses ont été 
projetées et dépensées.  
 
 

Par ..........................................................................................  
Mylène Groulx, directrice générale  

 
Je, Robert Bertrand maire, atteste que la signature du présent 
procès-verbal équivaut à ma signature pour toutes les résolutions 
qu’il contient afin de rencontrer les exigences de l’article 142 (2) 
du Code municipal du Québec.  
 
 

Par ..........................................................................................  
Robert Bertrand, maire 


